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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La pØriode d’application de l’action communautaire visØe
par le rŁglement (CEE) no 2158/92 du Conseil (1) prend
fin le 31 dØcembre 2001.

(2) L’article 10, paragraphe 3, du rŁglement (CEE) no 2158/92
impose de prØsenter, avant l’expiration de la pØriode
d’application, au Parlement et au Conseil, une proposition
de rØvision comportant notamment les aspects Øcologiques,
Øconomiques et sociaux et les rØsultats d’une analyse coßt-
bØnØfice.

(3) Les travaux de prØparation de cette proposition de rØvision
n’Øtant pas terminØs, ladite proposition ne peut pas Œtre
prØsentØe au stade actuel de sorte que le Parlement et le
Conseil ne sont pas en mesure d’arrŒter les futures moda-
litØs de la continuation de l’action communautaire pour la
protection des forŒts contre les incendies avant l’expiration
de sa pØriode d’application.

(4) La continuation de l’action en 2002 nØcessite donc une
mesure transitoire en prolongeant la durØe pour une
pØriode d’une annØe.

(5) L’enveloppe financiŁre pour la mise en �uvre de l’action,
qui constitue pour l’autoritØ budgØtaire la rØfØrence privi-
lØgiØe, au sens du point 33 de l’accord interinstitutionnel
du 6 mai 1999 entre le Parlement europØen, le Conseil et la
Commission, sur la discipline budgØtaire et l’amØlioration
de la procØdure budgØtaire, fixØe à 49,4 millions d’euros à
l’article 10, paragraphe 2, du rŁglement (CEE) no 2158/92
doit Œtre adaptØe sur la base du montant inscrit dans
l’avant-projet du budget pour 2002.

(6) Il y a lieu de modifier en consØquence le rŁglement (CEE)
no 2158/92,

ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

A l’article 10, les paragraphes 1 et 2 sont remplacØs par le texte
suivant:

«1. L’action est prØvue pour une durØe de onze ans à
compter du 1er janvier 1992.

2. L’enveloppe financiŁre pour la mise en �uvre de
l’action pour la pØriode de 1997 à 2002 est de 58,75
millions d’euros.

Les crØdits annuels sont autorisØs par l’autoritØ budgØtaire
dans la limite des perspectives financiŁres.»

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le troisiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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